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Compte rendu du CCPN du 13 février 2008
Le CCPN était convoqué en urgence suite au rapport de la cour des comptes qui dénoncait le fait qu’un certain nombre de primes versées par l’Agence, n’avaient pas été prises dans le cadre réglementaire, mais uniquement par des décisions du directeur général.

Afin de pouvoir les verser sur la paie de février 2008, un avis du CCPN était requis au préalable.

En outre la cour a demandé à l’établissement de ne plus calculer la prime de résidence et le supplément familial de traitement  sur l’intégralité du salaire, primes comprises, mais uniquement sur le traitement de base (règles fonction publique) cette décision entrainait un manque à gagner pour tous les agents.

Afin de les pénaliser le moins possible, la direction générale a proposé au ministère des finances des règles de calcul qui majorent la prime de fonction  en fonction du lieu de résidence et du nombre d’enfants à charge (voir tableau grisé dernière page)
Néanmoins certains agents seront pénalisés de plusieurs euros par mois.  Unanimement les syndicats ont demandé au directeur général de trouver le moyen de rétablir cette inégalité. 

Ci-dessous extrait du décret régularisateur
Décrète :

Article 1 : 

L’intitulé du chapitre III du décret n° 2004-386 du 28 avril 2004 susvisé est modifié et ainsi libellé : « Primes de direction ».

Article 2 :

Il est inséré au chapitre III du décret n° 2004-386 du 28 avril 2004 susvisé un article 5 bis ainsi rédigé : 

« Une prime de responsabilité et de sujétion mensuelle et une prime individuelle de résultat peuvent être attribuées aux agents occupant un emploi de directeur général adjoint ou de directeur à la direction générale.
Ces primes peuvent également être attribuées aux agents occupant l’emploi de directeur régional des régions Ile-de-France, Rhône-Alpes, Provence Alpes Côte d’Azur et Nord Pas-de-Calais en raison de l’importance et de la complexité particulière d’exercice de leurs fonctions.

Les montants maximaux mensuels de la prime de responsabilité et de sujétion sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de l’emploi, du budget et de la fonction publique.

Les montants maximaux, les modalités de versement et les conditions d’attribution de la prime individuelle de résultat sont fixés par décision du directeur général visée par le contrôleur général économique et financier. 

Les agents mentionnés au présent article sont exclus du bénéfice de la prime variable liée à la performance individuelle et de la prime annuelle et forfaitaire de direction.

Article 3 : 

L’article 14 du décret n° 2004-386 du 28 avril 2004 susvisé est complété par le paragraphe suivant : « Les agents assurant, à titre d’occupation accessoire, les fonctions de correspondant local informatique et applicatif bénéficient d’une indemnité forfaitaire mensuelle 
Extraits ci-dessous des arrêtés pour l’année 2008
Prime de fonction

	Niveaux d’emplois
	Part fixe

Montant mensuel
	Part variable

Montant maximal mensuel
	
	Services d’affectation et fonctions
	Majoration de la part fixe (montant mensuel)

	I bis
	68,01 €
	61,16€
	
	direction de l’audit
	181,37 € 

	I
	77,08 €
	73,17 €
	
	mission départements d’outre-mer
	181,37 €

	II
	77,08 €
	73,17 €
	
	conducteurs de voitures de service
	145,09 €

	III
	104,29 €
	104,54 €
	
	équipiers mobiles
	45,34 €

	IV A
	104,29 €
	105,35 €
	
	maintenance et installation de matériels informatiques
	113,35 €

	IV B 
	104,29 €
	117,40 €
	
	
	

	V A
	158,70 €
	153,95 €
	
	
	

	V B
	199,50 €
	188,06 €
	
	
	


Prime variable liée à la manière de servir

	Niveaux d’emplois
	Part liée à la manière de servir (montant maximal mensuel)  

	I bis
	81,59 €

	I et II
	95,22 €

	III
	136,05 €

	IV A
	136,05 €

	IV B 
	149,63 €

	VA
	190,43 €

	VB
	244,85 €


Prime variable liée à la performance individuelle

	Catégories d’emplois ou fonctions
	Part liée à la performance individuelle

(Montant maximal annuel)

	Cadre opérationnel, adjoint au directeur d’agence ou animateur d’équipe professionnelle, classé dans le niveau d’emplois IVA
	3 985,49 €



	Directeur d’agence locale de l’emploi, classé dans le niveau d’emplois IVB
	5 868,87 €



	Adjoint au directeur régional, conseiller technique, chef de service ou de département au siège ou en direction régionale, classé en VA
	6 150,81 €



	Adjoint au directeur régional, conseiller technique, chef de service ou de département au siège ou en direction régionale, classé en VB
	6 803,83 €



	Directeur délégué
	6 654,57 €



	Directeur délégué coordonnateur de bassin
	7 844,51 €



	Directeur régional adjoint
	7 844,51€



	Directeur régional
	11 036,02 €




Prime forfaitaire de direction

	Catégories d’emplois ou fonctions
	Montant moyen annuel 

	Directeur délégué (Groupe II)
	761,75 €

	Directeur délégué (Groupe I)
	1 523,50 €

	Directeur régional adjoint
	2 176,43 €

	Directeur régional (Groupe II)
	2 176,43 €

	Directeur régional (Groupe I)
	4 352,86 €


Prime de responsabilité et de sujétion 

	Emploi


	Montant maximal mensuel

	Directeur général adjoint, directeur régional d’Ile-de-France


	1 150,84 €



	Directeur au siège, Directeur régional de Rhône-Alpes, Provence Alpes Côte d’Azur, Nord Pas-de-Calais


	1 125,34€




L’UNSA-ANPE a voté pour cette prime 

d’intéressement 2008, elle représente 381 euros par agent sans la part régionale
Article 1er : La valeur en euros du montant global du complément de prime variable et collectif distribuable en 2008 au titre de l'année 2007 est fixée à la somme de 14 752 774 euros bruts.

Article 2 : Le montant de chacune des deux parts constituant le complément de prime variable et collectif est fixé comme suit :

Part rétribuant les agents ayant collectivement atteint les objectifs nationaux : 9 835 182 euros bruts.

Part rétribuant les agents ayant collectivement atteint les objectifs fixés aux services déconcentrés : 4 917 591 euros bruts.

La part variable de la prime de fonction instituée au bénéfice des agents mentionnés à l’article 1er du décret n°2004-386 du 28 avril 2004 susvisé selon leur niveau d’emplois est payée mensuellement sous réserve d’abattements éventuels pour absence dans les conditions précisées à l’article 2 de la présente décision.

Les montants mensuels attribués individuellement sont fixés par niveau d’emplois dans le tableau ci-après :

	Niveaux d’emplois


	I bis
	I
	II
	III 
	IVA
	IVB
	VA
	VB

	Montant mensuel au 1/02/2008
	54,41 €
	63,47 €
	63,47 €
	90,68 €
	90,68 €
	99,75 €
	126,96 €
	163,22 €


Toutefois, les montants ci-dessus peuvent être modulés en fonction :

· du nombre d’enfants à la charge  de l’agent bénéficiaire ; 

· du classement de la commune de résidence de l’agent  dans l’une des zones territoriales d’abattement de salaires telles qu’elles sont déterminées par l’article 3 du décret du 30 octobre 1962 ou de l’affectation de l’agent dans les départements de la Haute-Corse et de la Corse-du-Sud  de la commune de résidence .

Les montants des modulations prévues ci-dessus sont déterminés par les tableaux suivants, par application des pourcentages mentionnés sur la prime de fonction et ses majorations ainsi que sur la prime liée à la manière de servir : 

	Nombre d’enfants à charge
	Modulation (en pourcentage)

	Un enfant 

Deux enfants 

Trois enfants

Par enfants en sus du troisième
	0

3

8

6


	Zones de salaires ou département d’affectation 
	Modulation (en pourcentage)

	Sans abattement, Haute-Corse, Corse-du-Sud

Comportant un abattement de 2,22%

Comportant un abattement de 3,11%, 3,56%, 4%, 5% ou 6%0
	3

1

0


Ces modulations peuvent se cumuler, sans toutefois que les montants de la part variable mensuelle dépassent les plafonds figurant ci-dessous.

	Niveaux d’emplois


	I bis
	I
	II
	III 
	IVA
	IVB 
	VA
	VB

	Montant maximal mensuel au 1/02/2008
	61,16 €
	73,17€ 
	73,17€
	104,54€
	105,35€


	117,40€


	153,95€
	188,06€


DECIDE
L’UNSA-ANPE a voté pour cette prime des clia
Article 1er : L’indemnité spécifique en faveur des agents exerçant à titre accessoire la fonction de correspondant local informatique et applicatifs prévue à l’article 14 du décret n° 2004-386 du 28 avril ‏2004 relatif au régime indemnitaire des agents contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi est attribuée aux agents de la filière conseil à l’emploi ou de la filière appui et gestion, affectés en agence locale, en direction régionale ou à la direction générale, qui auront été habilités pour exercer cette fonction. .
Article 2 : Le montant de l’indemnité est fixé à 36,09 euros par mois. Ce montant suit l’évolution de la valeur du point de la fonction publique.






